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Question écrite n° 49937

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur le drame vecu par le peuple
irakien en consequence de l'embargo international decrete et applique a la suite de la guerre du Golfe. De l'avis
de tous les observateurs ayant pu se rendre sur place ces derniers mois, si rien n'est fait des aujourd'hui en
grande urgence, le peuple irakien sera victime d'une catastrophe humanitaire majeure, dans les tous prochains
mois. Selon l'Organisation mondiale de la sante, le taux de mortalite concernant les enfants de moins de cinq
ans a ete multiplie par six depuis l'imposition des sanctions. Le nombre des enfants morts des suites de
l'embargo peut etre estime, de 1991 a 1995, a 250 000, rien que dans les hopitaux. Le systeme sanitaire irakien
est aujourd'hui dans un etat de denuement extreme, il est litteralement a reconstruire, les medecins ne
disposent pas du minimum de materiel et de medicaments pour assurer les soins vitaux, leur isolement de la
communaute medicale internationale, du fait de l'embargo, est egalement des plus dramatiques. Cette realite ne
laisse bien sur pas indifferentes les associations humanitaires. C'est ainsi que « La Chaine de l'Espoir », une
association de medecins, a depose il y a quelques mois deja a la direction de l'action humanitaire du ministere
des affaires etrangeres, un projet visant a l'envoi, a Bagdad, d'une mission en cardiopediatrie. Composee de huit
personnes et disposant de materiel lourd, cette mission pourrait operer une vingtaine d'enfants et nouer le
contact avec les chirurgiens irakiens. Elle ferait durant son sejour l'inventaire des besoins en formation afin
d'engager une cooperation franco-irakienne sur une longue periode. Ce volet formation est, a cet egard, capital
pour permettre a la medecine et a la chirurgie irakiennes de ne pas etre coupees, dans le contexte de
l'embargo, des evolutions therapeutiques intervenues ces dernieres annees. Considerant les effets humains,
sanitaires catastrophiques de l'embargo, ce qui plaide d'ailleurs pour la mise en place rapide du programme «
petrole contre nourriture » qui prend un retard preoccupant et, plus fondamentalement, pour la levee rapide des
sanctions infligees au peuple irakien. Considerant la necessite pour la France d'agir pour une vraie cooperation
avec l'Irak, qui pourrait prendre pleinement appui et concretiser le protocole sanitaire et social franco-irakien
deja existant. Considerant dans cette perspective l'interet de la demarche proposee par l'association « La
Chaine de l'Espoir », il lui demande les dispositions qu'il compte prendre, y compris en ce qui concerne la
mobilisation des moyens financiers necessaires correspondants.
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